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ELECTIONS PRESIDENTIELLES

Les élections  se dérouleront 
le dimanche 22 avril et dimanche 6 mai.

Le bureau de vote sera ouvert  de 8 h 00 à 18 h 00,  
à la Mairie,  salle du conseil municipal, côté cour.

Cartes électorales

L’année 2012 est une année de refonte électorale. Chaque électeur 
recevra  courant  semaine  14  ou  15  par  voie  postale une  nouvelle  carte 
d’électeur. 

Nous vous demandons de bien vouloir vérifier dès sa réception les 
informations qui y figurent et d’avertir le secrétariat de toute erreur.

Le vote par procuration

Il permet à un électeur absent, de se faire représenter, le jour d’une 
élection, par un électeur de son choix. 

La  personne  choisie  pour  voter  est  désignée  librement,  mais  doit 
toutefois être inscrite dans la même commune que son mandant et ne pas 
avoir reçu d’autre procuration.

La démarche s’effectue au commissariat, à la gendarmerie, au tribunal 
d’instance ou auprès des autorités consulaires. Le mandant doit se présenter 
en personne auprès des autorités compétentes avec un justificatif d’identité.

Si un état de santé ou infirmité sérieuse empêche le déplacement, un 
personnel de police se déplace à domicile pour établir la procuration.

Les démarches doivent être effectuées le plus tôt possible pour tenir 
compte  des  délais  d’acheminement  de  traitement  de  la  procuration  en 
mairie.

TELETHON 2011

Le téléthon  qui  s’est  déroulé  les  3,  4  et  5  décembre  dans  notre 
commune  a  permis  de  récolter  plus  de  1700  € pour  l’Association 
Française contre les Myopathies.

Je  tiens  à  remercier  particulièrement  tous  les  acteurs  qui  se  sont 
mobilisés durant ce week-end : associations, commerçants, bénévoles…

Philippe FIEVEZ, adjoint
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ELAGAGE
Nous vous demandons de bien vouloir veiller à ce que 

vos  arbres  et  arbustes  n’empiètent  pas  sur  les  voiries 
communales,  sur les  wateringues et  trottoirs,  et  soient  à  une 
distance raisonnable des habitations voisines.  Merci  de votre 
compréhension

DEJECTIONS CANINES

Nous demandons aux personnes accompagnées d’un chien 
de  bien  vouloir  procéder  immédiatement  par  tout  moyen 
approprié au ramassage des déjections que cet animal abandonne 
sur  toute  partie  de  la  voie  publique  (trottoirs,  jardins,  espaces 
verts). 

Nous comptons instamment sur votre aide pour supprimer 
ces désagréments aux piétons et au personnel communal qui tond 
les espaces verts et espérons ne pas devoir prendre des mesures 
plus sévères.

TRAVAUX DE L’INSTITUT NATIONAL DE L’INFORMATION 
GEOGRAPHIQUE ET FORESTIERE (IGN)

Nous vous informons que des agents de l’IGN chargés des opérations de 
géodésie,  de nivellement,  de gravimétrie,  de stéréo préparation, de levé ou de 
révision des cartes  et  de l’installation de repères et  de bornes sont  autorisés à 
circuler librement sur l’ensemble du territoire. 

Ils peuvent donc pénétrer dans les propriétés publiques ou privées, closes 
ou non closes, à l’exception des maisons d’habitation. Les agents seront munis 
d’une copie de l’arrêté préfectoral en date du 8 février 2012.




